
Osservatore Romano 
21.11.94 
Le Pape

«Chaque année, en ce
dernier dimanche du
cycle liturgique, nous
sommes convoqués, pour
ainsi dire, devant le
Christ, Roi de l’univers.
Il n’est pas roi au sens
temporel du mot mais Il
règne souverain par la
vérité à laquelle Il a
rendu témoignage…»

Pie XI 
Quas Primas

«Il est de toute évidence que le
nom et la puissance de roi, au
sens propre du mot, doivent être
attribués au Christ dans son hu-
manité. C’est un dogme de foi ca-
tholique que le Christ… (a) un
pouvoir législatif… judiciaire…
exécutif… sur tous les hommes…
les États…»

Documentation sur la Révolution 
dans l’Église

OSSERVATORE ROMANO
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Renoncer à la Royauté sociale de 
Notre Seigneur Jésus-Christ

Le Pape nie la Royauté Sociale de Notre
Seigneur Jésus-Christ; loue l'État neutre et
non-confessionnel, achève l'expérience de
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Osservatore Romano 
19.01.1994

Le Pape
«…Le Concile Œcuménique Vatican II, en-
fin, a pris clairement position en faveur de la
relative “autonomie des réalités terrestres”.

…Cette légitime autonomie devra, toute-
fois, être dûment tenue en considération par
l’Église et surtout par sa doctrine sociale.»

Osservatore Romano 
16.03.1994

Le Pape 
«C’est ainsi qu’a commencé à émerger la
juste position des relations qui devaient trou-
ver leur formulation définitive dans le
Concile Vatican II. “La communauté poli-
tique et l’Église sont indépendantes et auto-
nomes l’une par rapport à l’autre dans leurs
domaines respectifs”.»  

Saint Pie X 
Vehementer 

«…Qu’il faille séparer l’État de l’Église,
c’est une thèse absolument fausse, une très
pernicieuse erreur.

Basée en effet sur ce principe que l’État
ne doit reconnaître aucun culte religieux, elle
est tout d’abord très gravement injurieuse
pour Dieu; car le Créateur de l’homme est
aussi le Fondateur des sociétés humaines, et il
les conserve dans l’existence comme il nous
y soutient. Nous lui devons donc non seule-
ment un culte privé, mais un culte public et
social pour l’honorer…»

Pie XI
Dilectissima Nobis

«…Mais, pour en revenir à cette funeste
loi sur les “Confessions religieuses et les
Congrégations”, grande a été Notre douleur,
en constatant que les législateurs ont ouver-

Osservatore Romano 
11.09.1993

Le Pape à Riga (Lettonie) 

«…Et enfin, la doctrine sociale de
l’Église n’est pas une troisième voie entre
capitalisme et communisme…»

Osservatore Romano 
24.04.1993

Le Pape

«Je crains que cette troisième voie ne
soit encore une utopie…»

Léon XIII 
Rerum novarum 

«…C’est pourquoi, si la société humaine
doit être guérie, elle ne le sera que par le re-
tour à la vie et aux institutions du christia-
nisme…» 

Pie XII, 
01.06.1941

«…de la forme donnée à la société,
conforme ou non aux lois divines, dépend et
grandit aussi le bien ou le mal des âmes…»

Chapitre II 
Le Pape loue l’État non-confessionnel
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Osservatore Romano 
13.01.1994 

Le Pape aux évêques italiens
«Voilà pourquoi, justement à la lecture

des “signes des temps” à la lumière des va-
leurs de la solidarité humaine et chrétienne,
il me paraît important et urgent de pour-
suivre courageusement l’effort d’édification
de la nouvelle Europe, adhérant avec convic-
tion aux idéaux qui, dans un passé récent,
ont inspirés et guidés des hommes d’État de
haut niveau, tel Alcide De Gasperi en Italie,
Konrad Adenauer en Allemagne, Maurice
Schumann en France, en faisant d’eux les
pères de l’Europe contemporaine…» 

Osservatore Romano 
30.07.1993

Concordat entre le
Saint-Siège et la Pologne

«… la République de Pologne ayant pris
en considération ses principes constitution-
nels et ses lois, et le Saint-Siège les docu-
ments du Concile Vatican II, concernant la
liberté religieuse…»

Osservatore Romano 
14.08.1993

Le Pape au Président des États-Unis
«…Ces vérités sont contenues dans la

Déclaration d’Indépendance, dans la
Constitution et dans la Charte des droits…
“Oui, Amérique, tu es vraiment belle et bé-
nie de toutes les manières… mais ta princi-
pale beauté et la plus abondante bénédiction
se trouvent dans la personne humaine…»

Osservatore Romano 
11.02.1994

Les propositions d’une révision de ce
dernier (le Concordat) trouvèrent aussitôt
une grande disponibilité auprès du Saint-
Siège, auquel tenait surtout à cœur (…) la

tement affirmé dès le début que l’État n’a
aucune religion particulière et que, par suite,
ils voulaient confirmer et ratifier le principe
de la séparation de l’Église et de l’État…

…Sans nous arrêter longtemps sur ce
point, Nous voulons tout de suite affirmer
combien sont loin de la vérité et se trompent
ceux qui tiennent pour permise en soi et
bonne pareille séparation…»

Pie VII rétracte sa signature
au Concordat hérétique 

du 25.01.1813

«En présence de Dieu, à qui sous peu
Nous serons obligés de rendre compte de
l’usage du pouvoir qui Nous a été confié, en
tant que Vicaire de Jésus-Christ, pour le
gouvernement de l’Église, Nous déclarons
en toute sincérité apostolique, que Notre
conscience s’oppose invinciblement à l’exé-
cution de divers articles contenus dans le
texte du 25 janvier. Nous reconnaissons avec
douleur et confusion que si par malheur
Nous exécutions ce que Nous avons impru-
demment promis, Nous ferions usage de
Notre autorité non pour édifier mais pour dé-
truire; non par une quelconque mauvaise in-
tention, comme Dieu Nous est à témoin,
mais par pure faiblesse, comme cendre et
poussière. Concernant ce texte signé de
Notre main Nous adressons à votre Majesté
les mêmes paroles que Notre prédécesseur
Pascal II, adressait à Éric V, auquel il avait
aussi fait une concession qui, à juste titre, lui
causait les remords de la conscience; Nous
vous disons comme lui : “Notre conscience
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cohérence avec les valeurs de liberté reli-
gieuse et de collaboration constructive entre
la communauté politique et la communauté
religieuse, dans le cadre d’une démocratie
mûre …»

Osservatore Romano 
07.12.1994

Le Cardinal Sodano
«…En outre, certaines démocraties occiden-
tales conçoivent la laïcité et le principe de la
séparation des Églises et de l’État – en soi
légitimes – comme un moyen de mettre à
l’écart le fait religieux ou les principes
éthiques en général…»

Osservatore Romano 
19.09.1994

Le Card. C. Ruini
«…dirigé dans le même temps vers la

légitime et juste autonomie des réalités
terrestres, non comme deux positions an-
tithétiques entre lesquelles il faut se main-
tenir péniblement mais comme une unique
vérité…»

Osservatore Romano 
18.02.1994

Mgr P. F. Tabet 
«…A cet effet, l’État devra éviter un

double écueil. Le premier sera d’imposer
un système religieux unique, qui exclut de
la vie nationale les autres religions et ne
respecte pas la conscience individuelle des
croyants minoritaires. Le second sera de
considérer la religion comme nuisible à la
communauté nationale.»

Osservatore Romano 
21.08.1994

Le Card. Ruini 
«Je suis venu, presque pour m’acquitter

d’une dette personnelle contractée dans ma

reconnaît que Notre écrit est mauvais, Nous
confessons donc qu’il est mauvais, et avec
l’aide du Seigneur Nous souhaitons qu’il
soit entièrement effacé, afin qu’il ne procure
aucun dommage à l’Église, ni aucun préju-
dice à Notre âme”.» (Rohrbacher, Storia
universale della Chiesa Cattolica, Torino
1884, V. XV p. 287).

Saint Pie X 
01.03.1905

«Or, comme l’on a déjà annoncé que,
dans le courant de ce mois, on tiendra à
Bologne un Congrès où les démocrates auto-
nomes (…) Nous croyons nécessaire de vous
adresser, Monsieur le cardinal, cette lettre
écrite toute entière de Notre main…

Pour déclarer que tout ceux qui veulent
prouver, non par des paroles, mais par des
faits qu’ils sont de vrais catholiques ne doi-
vent pas prendre part à ce congrès…»

Pie XI 
Quas Primas
11.12.1925

“…C’est à Notre tour de pourvoir aux
nécessités des temps présents, d’apporter un
remède efficace à la peste qui a corrompu la
société humaine. Nous le faisons en prescri-
vant à l’univers catholique le culte du Christ-
Roi. La peste de notre époque, c’est le laï-
cisme, ainsi qu’on l'appelle, avec ses erreurs
et ses entreprises criminelles.

Comme vous le savez, Vénérables
Frères, ce fléau n’est pas arrivé à la maturité
en un jour; depuis longtemps, il couvait au
sein des États. On commença, en effet, par
nier la souveraineté du Christ sur toutes
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jeunesse envers Alcide De Gasperi, et qui
m’accompagne encore intacte, sur le chemin
de la vie.

…A l’origine de tout ceci il a, par anti-
cipation, partagé l’axe porteur du messa-
ge conciliaire : la centralité du Christ,
principe et fin de la création et de l’histoi-
re, et la légitime, ou plutôt la juste auto-
nomie des réalités terrestres, non comme
deux positions opposées entre lesquelles il
faut se maintenir péniblement, mais comme
une seule et unique vérité où la seconde af-
firmation tire sa force et son authenticité de
la première.»

Osservatore Romano 
28.02.1993

Le Pape au clergé romain

«Dans mon expérience en Pologne, à
Cracovie, j’ai constaté – j’ai d’abord essayé
et ensuite constaté – qu’un synode, c’est
probablement le meilleur moyen d’actualiser
le Concile; d’actualiser l’Église dans son
étape post-conciliaire, parce que la réalité du
Concile est restée dans les documents. Mais
elle ne peut rester dans les documents; el-
le doit devenir la vie de l’Église, l’existen-
ce de l’Église… Le synode est probable-
ment le moyen le plus efficace pour actua-
liser, pour rendre vivant ce que le Concile
Vatican II, en tant que magistère, a établi.
… Un synode pastoral avec la participation
des laïques; une participation large et effica-
ce. C’était une intuition car il n’y avait pas
encore de règles du Droit Canonique en ce
sens…»

les nations; on refusa à l’Église le droit —
conséquence du droit même du Christ —
d’enseigner le genre humain, de porter des
lois, de gouverner les peuples, en vue de leur
béatitude éternelle. Puis, peu à peu, on assi-
mila la religion du Christ aux fausses reli-
gions et sans la moindre honte, on la plaça
au même niveau. On la soumit, ensuite, à
l’autorité civile et on la livra pour ainsi dire
au bon plaisir des princes et des gouver-
nants…»

Saint Pie X 
Pascendi

08.09.1907

«A la mission qui Nous a été confiée
d’En Haut de paître le troupeau du Seigneur,
Jésus-Christ a assigné comme premier de-
voir de garder avec un soin jaloux le dépôt
traditionnel de la foi, à l’encontre des pro-
fanes nouveautés de langage comme des
contradictions de la fausse science.

…les artisans d’erreurs, il n’y a pas « les
chercher aujourd’hui parmi les ennemis dé-
clarés. Ils se cachent (…) dans le sein même
et au cœur de l’Église, ennemis d’autant plus
redoutables qu’ils le sont moins ouverte-
ment. Nous parlons, Vénérables Frères (…)
de catholiques laïques, et, ce qui est encore
plus à déplorer, de prêtres, qui, sous prétexte
d’amour de l’Église, absolument courts de
philosophie et de théologie sérieuse, im-
prégnés au contraire jusqu’aux moelles d’un

Chapitre III
Démocratie dans l’Église – Collégialité – Synode diocésain de Rome

(Comment faire passer la Révolution  conciliaire de la théorie à la pratique)
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Osservatore Romano 
31.05.1993

Le Pape la Vigile de Pentecôte
«…Et enfin les Assemblées plénières,

qui tout au long de cette dernière année pas-
torale se sont vouées avec patience et amour
à l’élaboration du Livre du Synode. qui ce
soir m’a été présenté par le Cardinal Vicaire
en votre nom à tous, Frères et Sœurs très
chers, pour être par moi, Évêque de Rome,
approuvé et promulgué. Je vous remercie
pour ce grand cadeau de Pentecôte 1993.»

Osservatore Romano 
27.06.1993

Le Pape promulgue 
le Livre du Synode

«… Il faut donc, au nom de Pierre, pro-
clamer le document final du Synode conclu
solennellement au cours de la Célébration de
la vigile de Pentecôte… 

Ce “Livre” reflète en lui-même ce que le
Concile a élaboré, pour contribuer à la vie de
l’Église, à la fin du IIème millénaire. Ici il
ne s’agit pas uniquement des enseignements
doctrinaux, mais aussi – et plus encore – de
ce qu’il faudrait appeler “la procédure
conciliaire”, procédure “déterminée” par la
vision totale de l’Église qui nous a été don-
née par Vatican II. Dans le Concile on a pris
conscience que l’Église comme “voie” et
comme “missio” est, dans sa totalité, le
Peuple messianique, et que dans ce peuple
chaque baptisé prend part au triple office
(munus) du Christ, l’office prophétique, sa-
cerdotal et royal.»

Osservatore Romano 
28.06.1993

«…J’ai attentivement réexaminé le Livre
du Synode que le Cardinal Vicaire, au nom
de tout le peuple de Dieu à Rome, a déposé

venin d’erreur puisé chez les adversaires de
la foi catholique, se posent, au mépris de
toute modestie, comme rénovateurs de
l’Église qui, en phalanges serrées, donnent
audacieusement l’assaut à tout ce qu’il y a
de plus sacré dans l’œuvre de Jésus-Christ,
sans respecter sa propre personne, qu’ils
abaissent, par une témérité sacrilège, jus-
qu’à la simple humanité.

(…) Nous voici à l’Église, où leurs fan-
taisies vont nous offrir plus ample matière.

«L’Église est née d’un double besoin :
[disent-ils] du besoin qu’éprouve tout fidèle,
surtout s’il a eu quelque expérience origina-
le, de communiquer sa foi; ensuite, quand la
foi est devenue commune, ou comme on dit
collective, du besoin de s’organiser en so-
ciété, pour conserver, accroître, propager le
trésor commun…

Aux temps passés, c’était une erreur
commune que l’autorité fût venue à l’Église
du dehors, savoir de Dieu immédiatement :
en ce temps-là, on pouvait à bon droit la re-
garder comme autocratique. Mais on en est
bien revenu aujourd’hui. De même que
l’Église est une émanation vitale de la
conscience collective, de même, à son tour,
l’autorité est un produit vital de l’Église.

La conscience religieuse, tel est donc le
principe d’où l’autorité procède, tout comme
l’Église, et s’il en est ainsi, elle en dépend.
Vient-elle à oublier ou méconnaître cette dé-
pendance, elle tourne en tyrannie. Nous
sommes à une époque où le sentiment de la
liberté est en plein épanouissement; dans
l’ordre civil, la conscience publique a créé
le régime populaire. Or, il n’y a pas deux
consciences dans l’homme, non plus que
deux vies. Si l’autorité ecclésiastique ne veut
pas, au plus intime des consciences, provo-
quer et fomenter un conflit, à elle de se plier
aux formes démocratiques…
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ce soir-là dans mes mains. Maintenant, par
cette Lettre, et en vertu de mon autorité
d’Évêque de Rome, je l’approuve, le pro-
mulgue et ordonne qu’il soit publié, afin
qu’il soit un point de référence et de règle
pastorale pour la vie et la mission de l’Église
de Rome.»

Osservatore Romano 
28.06.1993

Message du Pape à l’Angélus

«…Le diocèse de Rome ne peut oublier
qu’il a un devoir particulier d’exemplarité.

…Les catholiques répandus dans le mon-
de regardent, avec raison, vers Rome.»

Osservatore Romano 
17.05.1993

Le Cardinal Ruini
«… Au delà de la valeur du texte il exprime
cette volonté de communion qui a mûri dans
l’Église de Rome…

Le Synode s’est avéré une école féconde
de foi, de spiritualité et de communion dont
les fruits ne sont que partiellement exprimés
par le Livre que nous venons d’ap-
prouver…

J’aimerais déjà accueillir ici, de la ma-
nière que nous verrons plus tard, la proposi-
tion de maintenir vivante dans l’après-
Synode l’Assemblée qui a si heureusement
œuvré.»

Osservatore Romano 
14.05.1993

«A la très grande majorité, les 1200 délé-
gués qui participent à la phase finale de
l’Assemblée Synodale diocésaine de Rome
ont approuvé, vendredi et samedi derniers,
les trois parties qui composent le Livre du
Synode.»

Que le gouvernement ecclésiastique soit
réformé dans toutes ses branches, surtout la
disciplinaire et la dogmatique. Que son es-
prit, que ces procédés extérieurs soient en
harmonie avec la conscience, qui tourne à
la démocratie; qu’une part soit donc faite
dans le gouvernement au clergé inférieur et
même aux laïques; que l’autorité soit dé-
centralisée.» [N.B.. erreurs condamnées].

Ainsi Vénérables Frères, la doctrine des
modernistes, comme l’objet de leurs efforts,
c’est qu’il n’y a rien de stable, rien d’im-
muable dans l’Église.

…Combien tout cela est contraire à la foi
catholique, nous l’avons déjà vu dans un dé-
cret du Concile du Vatican [I]; comment la
voie s’en trouve ouverte à l’athéisme…

Après cela, il n’y a pas lieu de s’étonner
si les modernistes poursuivent de toute leur
malveillance, de toute leur acrimonie, les ca-
tholiques qui luttent vigoureusement pour
l’Église. Il n’est sorte d’injures qu’ils ne vo-
missent contre eux. Celle d'ignorance et
d’entêtement est la préférée. S’agit-il d’un
adversaire que son érudition et sa vigueur
d’esprit  rendent redoutable : ils chercheront
à le réduire à l’impuissance en organisant
autour de lui la conspiration du silence…

Les principes dont toutes ces doctrines
dérivent ont été solennellement condamnées
par Pie VI, Notre prédécesseur, dans sa
constitution Auctorem fidei.»

Pie VI 
Super soliditate 

«Renouveler des erreurs condamnées par
tant de décrets… comme si le Christ avait
voulu que son Église fut administrée à la
manière d’une république…»



8 Documentation sur la Révolution dans l'Église N° 5

Osservatore Romano 
30.05.1993

[Toutes les étapes de répétition générale
de la démocratie dans l’Église, à l’occasion
du Synode diocésain de Rome, méthodes,
mécanismes, etc.].

«–Phase anté-préparatoire (1986-1987)
–Phase préparatoire I (1987-1990)
–Phase préparatoire II (1990-1992)
–Phase de réalisation (octobre 1992 -

mai 1993)

–Choix du Synode Romain au seuil du
troisième millénaire…»

[En observant la méthode utilisée dans le
Synode diocésain de Rome, pour faire discu-
ter et voter le “peuple de Dieu” sur quelques
thèmes, on peut facilement imaginer quel se-
rait le résultat si les thèmes étaient : la laïcité
de l'État, les moyens anticonceptionnels, le
célibat sacerdotal, la femme dans la liturgie,
la réinsertion des prêtres mariés dans le mi-
nistère, etc. n.d l.r.]. 

Osservatore Romano 
11.02.1993

Le Pape 

«…c’est la réalité de cette collégialité ef-
fective et affective qui intensifie notre prière
pour les Évêques africains, tandis qu’ils pré-
parent leurs troupeaux à l’Assemblée
Synodale Extraordinaire…»

Osservatore Romano 
29.07.1993

Le Pape à l’Audience générale

«…Toutefois, cela ne peut se faire
qu’avec le consentement de l’Évêque et
après avoir consulté le Conseil presbytéral
et – si nécessaire – la Conférence Épisco-
pale…» 

Grégoire XVI 
Cum in Ecclesia 

«Ce n’est pas en cachette ou secrètement,
ni avec des périphrases, mais ouvertement,
de vive voix, par écrit et même en chaire,
qu’ils affirment à maintes reprises et préten-
dent audacieusement que “tous les évêques,
en tant que successeurs des Apôtres, ont re-
çu du Christ un pouvoir égal et souverain
pour gouverner l’Église, et qu’il ne réside
pas seulement dans le Pontife romain, mais
dans l’Épiscopat tout entier; bien plus, le
Christ aurait voulu que l’Église fut adminis-
trée à la manière d’une république, en sorte
que tous, non seulement les clercs de rang
inférieur mais même les laiques jouissent du
droit de vote”.»

Saint Pie X 
Pascendi  

08.09.1907

«Autorité doctrinale.

Quant à l’autorité doctrinale et dogma-
tique, bien plus avancées, bien plus perni-
cieuses sont sur ce point leurs doctrines.
Veut-on savoir comment ils imaginent le
magistère ecclésiastique ? Nulle société re-
ligieuse, disent-ils, n’a de véritable unité
que si la conscience religieuse de ses
membres est une, et une aussi la formule
qu’ils adoptent. Or, cette double unité re-
quiert une espèce d’intelligence universelle,
dont ce soit l’office de chercher et de déter-
miner la formule répondant le mieux à la
conscience commune, qui ait en outre suffi-
samment d’autorité, cette formule une fois
arrêtée, pour l’imposer à la communauté.
De la combinaison et comme de la fusion
de ces deux éléments, intelligence qui choi-
sit la formule, autorité qui l’impose, résulte,
pour les modernistes, la notion du magistè-
re ecclésiastique.
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Osservatore Romano 
30.10.1994

Le Pape au Synode des évêques
«…on peut reconnaître d’autres

“grandes choses” accomplies par lui (Paul
VI) dans le passé récent. On peut certai-
nement placer parmi celles-ci l’institution
du Synode des évêques, qui a désormais sa
propre histoire, développée dans la période
post-conciliaire.»

Osservatore Romano 
27.01.1993

Le Pape 
«…La voie pour réaliser l’unité des chré-

tiens, en effet – fait remarquer le Document
de la Commission Biblique Pontificale pour
la Russie – ce n’est pas le prosélytisme
mais le dialogue fraternel entre les disciples
du Christ…»

Osservatore Romano 
12.08.1993

Le Pape 
«…Parce que c’est important que les

chrétiens unissent leurs forces pour
construire le bien commun de la société
humaine, nous devrions reconnaître la né-
cessité de résister à toute tentation d’“ac-
tivisme” unilatéral…»

Osservatore Romano 
12.08.1993

Eleuterio F. Fortino
«Le “communiqué” de Freising contenait…
a) Respect du principe de la liberté de

conscience et de la liberté religieuse;

…Et comme ce magistère a sa première
origine dans les consciences individuelles, et
qu’il remplit un service public pour leur plus
grande utilité, il est de toute évidence qu’il
s’y doit subordonner, par là même se plier
aux formes populaires. Interdire aux
consciences individuelles de proclamer ou-
vertement et hautement leurs besoins;
bâillonner la critique, l’empêcher de pousser
aux évolutions nécessaires, ce n’est donc
plus l’usage d’une puissance commise pour
des fins utiles, c’est un abus d’autorité.»

Saint Pie X 
26.12.1910

«Depuis le jour où, au déclin du IXe
siècle, les nations de l’Orient ont commencé
à être arrachées à l’unité de l’Église catho-
lique, il est difficile de dire la quantité d’ef-
forts qui ont été faits par de saints person-
nages en vue de ramener dans le sein de cet-
te Église les frères dissidents. …Nos prédé-
cesseurs (…) n’ont omis aucune tentative
pour mettre fin soit par des paternelles ex-
hortations, soit par des délégations offi-
cielles, soit par des Conciles solennels, au
très funeste schisme qui a été pour
l’Occident un grand chagrin et a causé à
l’Orient un grave dommage.

C’est (…) fouler aux pieds le droit de
l’histoire (…) que d’imputer au désir de do-
mination plutôt qu’à la préoccupation apos-
tolique de nourrir le troupeau du Christ, le
zèle et les efforts des Pontifes romains pour
la réunion des Églises

…On va même, dans ce mépris des lois
de l’histoire, jusqu’à émettre des doutes sur
le caractère œcuménique des Conciles géné-

Chapitre IV
Renoncer au prosélytisme
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b) Distinction entre l’existence des
Églises orientales catholiques et le prosé-
lytisme;

c) Distinction entre l’existence des
Églises catholiques et la “méthode” de
l’uniatisme avec l’exclusion de cette mé-
thode comme méthode d’unité…»

Osservatore Romano 
11.09.1993

Le Pape à Tallinn (Pays Baltes)

«…Nous somme, en effet, héritiers d’un
passé dont les grandeurs si consolantes –
peut-être pour mettre en évidence que l’hon-
neur et la gloire n’appartiennent qu’au
Seigneur – ont souvent été associées à des
misères, imprudences et erreurs.»

Osservatore Romano 
06.09.1993

Le Pape à Vilnius 

«…Sur le triste souvenir des guerres
de religions, véritable nuit de la foi, est
en train de se lever l’aurore de la paix reli-
gieuse si attendue, prometteuse aussi
d’une cohabitation harmonieuse dans la
société civile.»

Osservatore Romano 
09.09.1993

Le Pape à Riga

«…Pendant longtemps, siècle après
siècle, des groupes de chrétiens ont refusé de
serrer la main à d’autres groupes de chré-
tiens, tournant leurs regards en d’autres di-
rections, souvent divergentes, refusant de
s’aimer comme le Christ nous a aimés et
nous aime toujours.»

raux qui ont été tenus depuis le schisme
grec… Tout cela pour conclure à un projet
d’unité hybride, d’après lequel ne serait dé-
sormais reconnu légitime par les deux
Églises que ce qui était leur patrimoine com-
mun avant le schisme. Pour le reste, on le
tiendrait dans un silence profond…»

Pape saint Simplicius 
Lettre Cuperem Quidem

09.01.476

«Ne laissez pas un passage par lequel
puisse s’introduire furtivement à vos oreilles
des idées pernicieuses, ne laissez aucun es-
poir de revenir de nouveau sur les an-
ciennes constitutions; parce que — et c’est
une chose qu’il faut répéter très souvent —
ce qui par les mains apostoliques, avec le
consensus de l’Église Universelle, a mérité
d’être coupé au fil de la faucille évangé-
lique, ne peut retrouver force pour re-
naître, ce qui avec évidence fut destiné au
feu éternel ne peut de nouveau être un
sarment fécond de la vigne du Seigneur .

Comme enfin, les machinations de toutes
les hérésies, on été renversées par les décrets
de l’Église, …plus jamais il ne faut per-
mettre de renouveler les combats d’une op-
position déjà liquidée…»

Saint Gélase I 
Lettre Licet inter à Honorius 

492-496

«De ce que l’on ne doit pas reconsidérer
les erreurs qui ont déjà été condamnées.

…quel sens y a-t-il donc à ce que nous
prenions tant de précautions pour qu’aucune

Chapitre V
Le Pape a honte de ce qu’ont dit et fait les autres Papes
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Osservatore Romano 
10.09.1993

Le Pape à Riga (Lituanie)

«…L’unité de ses disciples, blessée dans
le passé à cause de contingences historiques
diverses, et qui n’avaient rien à voir avec
l’Évangile…»

Osservatore Romano 
06.09.1993

Le Pape

«…Les vieilles politiques impérialistes et
les vieux fanatismes ethniques, idéologiques
ou religieux deviennent chaque jour plus
anachroniques…»

Osservatore Romano 
13.06.1994

Le Pape au Consistoire extraordinaire

«…Face à ce Grand Jubilé, l’Église a be-
soin de se repentir : c’est-à-dire qu’il lui faut
discerner les manquements historiques et les
négligences des ses enfants par rapport aux
exigences de l’Évangile.» 

Osservatore Romano 
15.09.1994 

«…pardonner et demander pardon si
l’on veut obtenir ce bien inestimable de voir
naître une saison nouvelle, d’entente réci-
proque et de prospérité…» 

Osservatore Romano 
14.11.1994

Le cardinal R. Etchegarray 

«…Le Pape cite en particulier “l’ac-
quiescement manifesté, spécialement au
cours de certains siècles, à des méthodes
d’intolérance, voire de violence, dans le ser-
vice de la vérité”…» (n° 35). 

hérésie pernicieuse, une fois qu’elle a été re-
jetée, ne prétende être examinée à nouveau
si ce qui fut jadis connu, discuté, réfuté par
nos aînés, nous nous obstinons à le rétablir ?

N’est-ce pas ainsi que nous-même nous
donnons l’exemple à tous les ennemis de la
vérité afin qu’ils se soulèvent contre nous ?
Que Dieu ne permette pas que l’Église ait ja-
mais à le souffrir !

Où se trouve ce qui est écrit : “ne dépas-
se pas les limites de tes parents” (Prov.
22,28) et : “demande à tes parents et ils te
l’annonceront, à tes anciens et ils te le racon-
teront” (Deut. 32,7) ?

Pourquoi donc allons-nous au-delà de ce
qui a été défini par nos parents ou pourquoi
ne nous suffisent-ils pas ? Si en raison de
notre ignorance nous voulons connaître un
point déterminé, comment chaque chose fut
ordonnée par les pères orthodoxes et les an-
ciens, soit pour l’éviter soit pour l’adapter à
la vérité catholique, pourquoi n’approuve-t-
on pas que cela fut décrété pour ces fins ?
Serions-nous par hasard plus savants
qu’eux ou pourrions-nous nous maintenir
dans une ferme stabilité, si nous jetons par
terre tout ce qu’ils ont constitué ?…»

Léon XIII 
Immortale Dei

«…Il fut un temps où la philosophie de
l’Évangile gouvernait les États (…) Alors le
Sacerdoce et l’Empire étaient unis par une
heureuse concorde et l’amical échange de
bons offices. Organisée de la sorte, la société
civile donna des fruits supérieurs à toute at-
tente dont la mémoire subsiste et subsistera,
consignée qu’elle est dans d’innombrables
documents que nul artifice des adversaires
ne peut détruire ou obscurcir.»
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Osservatore Romano 
11.09.1994

Le cardinal C. Ruini en Suède

«…La reconnaissance sincère et réci-
proque des déficiences et péchés, tant du
passé que du présent, doit faciliter la route
vers un témoignage commun de foi en Jésus,
Seigneur et Sauveur et en la Très Sainte
Trinité…»

Osservatore Romano 
27.10.1994

Le Pape à l’audience générale

«…On ne peut se considérer fidèles à
Dieu, grand et miséricordieux, et au nom
même de Dieu oser tuer le frère…»

Osservatore Romano 
11.04.1994

Le Pape au Synode pour l’Afrique

«…Annonçant le Christ et l’Évangile,
ils expérimentèrent bien vite combien les
divisions confessionnelles faisaient obs-
tacle à l’évangélisation du Continent afri-
cain (…) On peut donc dire que le mouve-
ment œcuménique contemporain a débuté
parmi les missions africaines.»

Pie XI 
Mortalium animos

«Une fausse apparence (…) n’est-ce pas
même un devoir pour tous ceux qui invo-
quent le nom du Christ d’éviter les accusa-
tions réciproques (…) Telles sont (…) les
raisons que font valoir les panchrétiens (…)
La conscience de Notre charge apostolique
Nous interdit de permettre que des erreurs
pernicieuses viennent égarer le troupeau du
Seigneur.»

Saint Pie X
26.12.1910

«…C’est également fouler aux pieds
les droits de l’histoire que de traiter com-
me des brigandages ces saintes expédi-
tions qu’on appelle les Croisades, ou en-
core, ce qui est plus grave, d’imputer au
désir de domination…»

Urbain II 
Concile de Clermont-Ferrand

«…Est spécialement méritoire, au
contraire de frapper les sarrasins, car mourir
pour ses frères est preuve de charité (…)
Nous vous considérons comme les soldats
qui luttent pour le peuple de Dieu» (Mansi,
T. XX, coll. 824-826).

Pie XI 
Mortalium animos

«…Il faut donc, concluent-ils, oublier et
écarter les contoverses même les plus anciennes
et les divergences de doctrine, qui continuent
encore à les diviser aujourd’hui…»
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Osservatore Romano 
18.02.1993

Le Pape à l’Audience générale

«…C’était en même temps un pèlerinage
œcuménique : d’abord au sanctuaire des
martyrs de l’Église anglicane, puis au
temple construit en honneur de saint Charles
Lwanga et ses vingt-et-un compagnons ca-
tholiques…»

Osservatore Romano 
20.09.1993

Le Pape 
«…la Reine des Martyrs. Tous ces martyrs
ont, de différentes manières, complété ce
qui manque aux souffrances du Christ (cf.
Col. 1, 24). 

…Mère des Martyrs (…) Mère de
l’Église. De chaque côté de ce chemin ma-
rial il y a le Peuple de Dieu, c’est là que
vit l’Église. D’un côté elle vit en nos frères
et sœurs orthodoxes du Patriarcat de
Moscou et de toute la Russie; de l’autre
dans les fils et filles des Confessions chré-
tiennes issues de la Réforme. (…) Cette
prière nous montre la voie et nous ne pou-
vons ne pas la suivre.» 

Osservatore Romano 
13.06.1994

Le Pape au Consistoire extraordinaire

«…Dans le mémorandum déjà cité, sur le
thème de la préparation du Grand Jubilé, j’ai
souligné l’opportunité de constituer un
martyrologe contemporain qui tienne

Benoît XIV 
Béatification et canonisation 

des serviteurs de Dieu 
La vertu de foi et son héroïcité

(livre III, chap. 23, S1)

«La foi vivante doit être prouvée par des
œuvres qui procèdent de la charité envers
Dieu et envers le prochain, selon ces paroles
de saint Jacques, chap. 2 : “la foi sans les
œuvres est morte”. Aussi Scacchus en-
seigne-t-il (de not. et sign. sanct. sect. 3.,
c.l., p.178) que dans les causes des servi-
teurs de Dieu leur foi doit apparaître dans
leurs actions…

Cependant, pour porter un jugement
certain sur l’héroïcité des vertus des servi-
teurs de Dieu, remarquons que la vertu
théologale de foi à un degré ordinaire est
discernée par la profession extérieure de
ce que l’on croit (…) l’obéissance à Dieu,
à l’Église catholique et au Souverain
Pontife, par les œuvres entreprises pour la
propagation de la foi ou au moins le désir
d’y travailler… Les avocats de la Rote (…)
soulignent la profession externe de foi en un
acte de foi indiquant que cette vertu a atteint
un degré plus parfait.

Ce que l'on a dit de la profession externe
de la foi vaut aussi pour les autres actes dont
nous avons parlé, comme le travail pour la
propagation de la foi ou le désir de s'y adon-
ner et le zèle pour le salut des âmes.

Mais tous les serviteurs de Dieu n’eurent
pas l’occasion de remplir la charge d’inqui-
siteur, de prédicateur, de nonce apostolique
ou de missionnaire. Aussi trouve-t-on chez

Chapitre VI
Œcuménisme (Martyrologe œcuménique)
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compte de toutes les Églises locales, ceci
aussi dans une dimension et perspective
œcuménique. Il y a tant de martyrs dans les
Églises non catholiques : des orthodoxes en
Orient, mais aussi des protestants.»

Osservatore Romano 
11.01.1993

Le Pape à Assise

«…Nos frères, Juifs et Musulmans, au-
ront à disposition en ce même saint couvent,
donc sous le même toit, des lieux appropriés
pour leur prière (…) c’est comme une heu-
reuse préfiguration du don que nous enten-
dons demander pour nos frères et sœurs, tant
en Europe que dans les autres parties du
monde…»

Osservatore Romano 
13.12.1993

Le Pape à l’Institut Pontifical Oriental

«…Parce que nous sommes unis. C’est
stupide de dire que nous sommes séparés,
frères séparés. Cela est vrai si on tient comp-
te de la tenue vestimentaire : un peu séparés,
un peu divisés, un peu différents. Oui, diffé-
rents. Mais moi je professe la même foi que
Soloviev; je ne puis accepter que l’Église
soit divisée…»

Osservatore Romano 
06.12.1993

Le Pape aux Évêques des USA

«…Puisque l’Église est irrévocable-
ment engagée dans la recherche de l’unité
des chrétiens, les efforts pour promouvoir la
prière commune, le dialogue et la coopéra-
tion ne peuvent être réduits…»

eux d’autres circonstances où, selon leur
genre de vie, ils ont manifesté une foi hé-
roïque, comme cela a été noté dans les rela-
tions faites pour les causes des saints
Philippe Néri, Gaétan, etc. Notons que les
œuvres indiquées plus haut ne manifestent
une foi héroïque que lorsqu’elles sont faites
non de manière ordinaire, mais selon un mo-
de plus parfait.»

.Pie IX 
Quanto conficiemur

10.8.1863

«…Nous devons de nouveau rappeler et
blâmer la très grave erreur où se trouvent
malheureusement quelques catholiques, qui
adoptent la croyance que les personnes vi-
vant dans les erreurs et en dehors de la
vraie foi et de l’unité catholique peuvent ar-
river à la vie éternelle. Cela est péremptoi-
rement contraire  à la doctrine catholique.»

Pie IX 
Singulari quedam 

9.12.1954

«Il faut en effet admettre de foi que, hors
de l’Église Apostolique Romaine personne
ne peut être sauvé, qu’elle est l’unique arche
du salut, que celui qui n’y serait point entré
périra par le déluge…»

Pie IX 

Singulari quidem 

17.03.1856

«…des hommes (…) s’en vont pacti-
sant avec tout le monde, et soutiennent
que le port de salut éternel est ouvert aux
sectateurs de toutes les religions, quelles
qu’elles soient.»
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Osservatore Romano 
18.04.1993

Le Pape aux luthériens suédois
«Biens qu'au cours des derniers siècles

la pleine communion entre ceux qui sont
“nés de l'eau et de l'Esprit” (Jn 3, 5), a été
douloureusement brisée, je souhaite réaffir-
mer que l'Église Catholique reste irrévo-
cablement et visiblement engagée à res-
taurer la pleine communion.»

Osservatore Romano 
21.01.1993

Le Pape à l'occasion de la semaine 
de prière pour l’unité des chrétiens
«…Le Concile Vatican II, traitant de

l’engagement œcuménique de l’Église ca-
tholique, indique… Aucun obstacle, en effet,
ne peut être assez grave pour empêcher la
réalisation du plan de Dieu…»

Osservatore Romano 
12.02.1993

Le Pape à Khartoum 
(Soudan)

«…je répète que l’Église catholique est
irrévocablement engagée dans le dialogue
œcuménique et interreligieux…»

Osservatore Romano 
12.11.1994

Œcuménisme – Églises sœurs
«…Vivant de cette foi et de ces sacre-

ments, les Églises catholiques particulières
et les Églises assyriennes particulières peu-
vent, par conséquent, se reconnaître récipro-
quement comme des Églises sœurs…»

Osservatore Romano 
30.09.1994

Le Pape 
«…Il est à souhaiter, en outre, que le carac-
tère unique et sacré de cette Ville Sainte, soit

Pie XI

Mortalium animos

«…Le Corps mystique du Christ, c’est-à-
dire l’Église, est unique, homogène et par-
faitement articulé, à l’instar d’un corps phy-
sique; il est donc illogique et ridicule de pré-
tendre que le Corps mystique puisse être for-
mé de membres épars, isolés les uns des
autres; par suite, quiconque ne lui est pas
uni, ne peut être un de ses membres, ni sou-
dé à sa tête, qui est le Christ.»

Pie XI

Mortalium animos

«En définitive, c’est au Siège
Apostolique fondé en cette ville, consacré
par le sang des princes des Apôtres, Pierre et
Paul, c’est à ce Siège, disons-Nous, “fonde-
ment et générateur de l’Église catholique”,
que doivent revenir les fils séparés.»

Léon XIII

«Jésus-Christ n’a pas conçu ni institué
une Église formée de plusieurs commu-
nautés, semblables par quelques traits géné-
raux, mais distinctes et non liées entre elles
par ces liens qui forment une seule et indivi-
sible Église, de telle façon que, en récitant le
symbole de la foi, nous disons : “Je crois
dans l’unique Église”.»

Pie XII 

Humani Generis

«…dans leur ardeur, ils brûlent d’un dé-
sir pressant d’abattre les enceintes qui sépa-
rent d’honnêtes gens : on les voit adopter
alors un “irénisme” tel que, laissant de côté
tout ce qui divise…»
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l’objet de garanties internationales qui assu-
reront aussi son accès à tous les croyants…»

Osservatore Romano
21.01.1993

Le Pape pour l'unité des chrétiens

«Le Concile Vatican II, qui a tracé la rou-
te de l’Église pour la fin de ce millénaire, a
reconnu que dans les diverses traditions reli-
gieuses il y a du vrai et du bon, des se-
mences du Verbe…»

Osservatore Romano 
10.10.1993

Le Card. Sodano

«…Les apports de l’Église Catholique à
la paix en Europe sont particulièrement
nombreux. Outre le travail intime des
conscience, il y a tout le dialogue œcumé-
nique avec les autres confessions chré-
tiennes; le dialogue interreligieux avec les
autres communautés de croyants; la coopé-
ration avec les autorités des divers États et
avec les organisations internationales sur
des plans concrets de paix et de solidarité.»

Osservatore Romano 
09.06.1993

Card. Edward Idris Cassidy 

«La nouvelle édition, revue et augmen-
tée (…) que j’ai le plaisir de présenter,
confirme à nouveau, dans les circons-
tances actuelles, avec une vigueur renou-
velée et sans équivoque possible, l’enga-
gement œcuménique de l’Église catho-
lique, après la féconde expérience des
contacts entre les chrétiens, inaugurée par
le Concile Vatican II…»

Pie IX 
Lettre Apostolicae Sedi

16.09.1864 
«…fondée en effet et dirigée par des pro-

testants elle s’inspire du concept expressé-
ment affirmé, que les trois confessions chré-
tiennes, soit : la catholique romaine, la gré-
co-schismatique et l’anglicane, même divi-
sées entre elles, ont toutes le même droit de
se nommer catholiques…

…Le fondement sur lequel il s’appuie
(le mouvement) est tel qu’il peut boulever-
ser de fond en comble la constitution divi-
ne de l’Église.

En effet il se fonde sur la supposition que
la véritable Église de Jésus-Christ est formée
en partie par l’Église Romaine établie et dif-
fusée dans le monde entier, en partie par le
schisme de Photius, et en partie par l’hérésie
anglicane. Ces parties aurait en commun
avec l’Église Romaine “un seul Seigneur,
une seule foi et un seul baptême” (Eph. 4,
5). Pour faire disparaître les divergences qui
séparent ces trois confessions chrétiennes,
au grand scandale et dommage de la vérité et
de la charité, ladite association ordonne des
prières et des sacrifices (rituels) pour obtenir
de Dieu la grâce de l’union.

Rien ne doit tenir plus à cœur à un catho-
lique que de voir disparaître complètement
schismes et dissensions entre chrétiens, et de
voir tous les chrétiens occupés uniquement à
conserver l’unité d’esprit dans les liens de la
paix… (Eph. 4, 8). Mais que des fidèles et
des ecclésiastiques prient pour l’unité chré-
tienne, sous la direction d’hérétiques et, ce
qui est encore pire, selon une intention gran-
dement infectée et entachée d’hérésie ne
peut absolument pas être approuvé.

…Une raison de plus pour les fidèles, de
se tenir en dehors de l’Association de
Londres se trouve dans le fait que ses adhé-
rents favorisent l’indifférentisme et sont ain-
si cause de scandale.»
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Osservatore Romano 
12.03.1994

Le Pape 
«…par le moyen de coopérations internatio-
nales sous l’égide de l’ONU, ils intervien-
nent pour défendre les droits humains
partout où ils sont lésés…

Le principe de non-indifférence – ou
en termes positifs, d’ingérence humanitai-
re – face aux drames des peuples, confie
au militaire et à l’armée un rôle nouveau
et important…» 

Osservatore Romano
09.11.1994
Le Pape 

«…le déplacement forcé de groupes
ethniques…

Les Nations Unies espèrent pouvoir af-
fronter l’urgent problème des établissements
humains en 1997. Il est temps que les struc-
tures religieuses commencent à réfléchir sur
les valeurs communes qu’elles doivent offrir
et qui aideront la communauté internationale
à affronter la question avec toute l’attention
requise, concernant les aspects moraux et
éthiques…»

Osservatore Romano 
13.01.1994

Le Pape à l’Audience générale 

«…Le Siège Apostolique, quant à lui, ne
cesse de rappeler le principe de l’interven-
tion humanitaire…»

Pie XII

12.10.1952
«Ne Nous demandez pas qui est l’“enne-

mi” ni de quoi il est revêtu. Il est partout et
au milieu de tous; il sait être violent et sour-
nois. Au cours de ces derniers siècles il a
tenté d’opérer la désagrégation intellectuelle,
morale et sociale de l’unité réalisée dans
l’organisme mystérieux du Christ. Il a voulu
la nature sans la grâce; la raison sans la foi;
la liberté sans l’autorité; parfois même l’au-
torité sans la liberté. Cet “ennemi” est deve-
nu toujours plus concret, avec une audace
qui Nous laisse stupéfaits : Le Christ oui,
l’Église non. Puis : Dieu oui, le Christ non.
Et enfin le cri impie : Dieu est mort; ou plu-
tôt : Dieu n’a jamais été. Voilà la tentative
d’édifier la structure du monde sur des
fondements que Nous n’hésitons pas à
montrer du doigt comme étant les princi-
paux responsables de la menace qui pèse
sur l’humanité : une économie sans Dieu,
un droit sans Dieu, une politique sans
Dieu. L’“ennemi” s’emploie à rendre le
Christ étranger dans les universités, dans les
écoles, dans la famille, dans l’administration
judiciaire, dans l’activité législative, dans
les assemblées des nations, là où se déter-
mine la paix ou la guerre…

Le Pape doit, à sa place, veiller, prier et
se prodiguer sans cesse, afin que le loup ne
parvienne à pénétrer dans la bergerie pour
ravir et disperser le troupeau (cf. Jn 10, 12);

…Il est donc nécessaire que votre ac-
tion soit avant tout consciente.»

Chapitre VII
Interventions “humanitaires”. Collaboration ecclésiastique aux 
invasions ethnico-religieuses. “Droit” à l’ingérence humanitaire 
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Osservatore Romano 
17.11.1993

L’Archevêque Ernest Gallina

«…Surgit alors le nouveau principe
de “l’ingérence humanitaire” que le
Saint-Siège ne cesse de proclamer et d’en-
courager.»

Dans le journal argentin “Prensa
Confidencial” du 30 août 1993, dans son ar-
ticle intitulé “L'Argentine sous la menace de
l'intervention humanitaire” on lit que : «d'ici
1999, en Afrique, 40 millions de personnes
deviendront émigrants : 20 millions en Asie,
plus de 16 millions en Europe et 3 à 4 mil-
lions en Amérique latine… L'ONU serait en
train d'évaluer, par des études préliminaires
menées par les organismes de sa juridiction,
un projet d'interventionnisme démogra-
phique. L'Argentine, le Canada et l'Australie,
dans cet ordre, seront les premières nations
auxquelles on pourra imposer l'immigration
obligatoire avant la fin du XXème siècle.»

C'est une nouvelle méthode révolution-
naire pour faire disparaître rapidement un
peuple de culture encore catholique]. 

Osservatore Romano 
05.02.1993

Le Pape à Parakou (Bénin)

«…Les parents ont le grand devoir d’ai-
der leurs enfants… Ils les prépareront ainsi à
pratiquer le respect de la liberté de conscien-
ce et de culte, condition essentielle pour une
vie commune dans la nation.»

Pie VI
A l’évêque d’Aléria 

Encyclique Adeo nota
23.04.1791, sur la Déclaration 

des Droits de l’Homme
«Il est inutile de parler ici en détail de

toutes les délibérations qui ont été prises par
l’Assemblée du Comtat. Il Nous suffit de
rappeler :

1. les 17 articles sur les droits de
l’homme qui ne sont qu’une répétition fidè-
le de la déclaration faite par l’Assemblée
Nationale de France de ces mêmes droits, si
contraires à la religion et à la société, et
que l’Assemblée du Comtat n’a adoptés que
pour en faire la base de sa nouvelle
Constitution;

2. 19 autres articles qui étaient les pre-
miers éléments de cette nouvelle
Constitution et qui avaient encore été puisés
dans la Constitution de la France. Or, com-
me il était impossible que Nous consentis-
sions à sanctionner de pareilles délibéra-
tions, et que Nos ministres, quels qu’ils fus-
sent, les missent à exécution, l’Assemblée
représentative du Comtat ne pensa plus dès
lors à se contraindre.»

Léon XIII 
20.06.1888

«…L’État ne peut être athée, ou, ce qui
reviendrait à l’athéisme, être animé à l’égard
de toutes les religions, comme on dit, des
mêmes dispositions, et leur accorder indis-
tinctement les mêmes droits…»

Chapitre VIII
Liberté religieuse
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Osservatore Romano 
12.09.1993

Le Pape à Tallinn (Estonie)
«…Parmi les libertés dont la démocratie

assure la jouissance, la plus fondamentale
est la liberté religieuse… Mais aussi le res-
pect dû à l’homme qui a le droit d’expri-
mer sa conviction religieuse tant en public
qu’en privé…»

Osservatore Romano 
14.08.1993

Le Pape au Président des États-Unis
«… Ces vérités sont contenues dans la

Déclaration d’Indépendance, dans la
Constitution et dans la Charte des droits…
Oui, Amérique, tu es vraiment belle et bénie
de toutes les manières (…) mais ta principa-
le beauté et la plus abondante bénédiction se
trouvent dans la personne humaine…»

Osservatore Romano 
23.04.1993

Le Pape à l’Audience générale
«…Les droits de l’homme, y compris

celui de la liberté de conscience et de reli-
gion, sont devenus la base de votre vie so-
ciale. Dans ces conditions la présence du
Pape est devenue possible – et d’une certai-
ne façon même nécessaire, surtout pour la
communauté catholique…»

Osservatore Romano 
21.06.1993

Mgr J.-L. Tauran 

«…L’universalité des droits fondamen-
taux qui découle du fait que les hommes
participent de la même nature. Il y a ainsi
un bien commun universel et c’est pour-
quoi il existe une Déclaration universelle
des droits de l’homme…»

Léon XIII
20.06.1888

«…Supposons donc une prescription
d’un pouvoir quelconque qui serait en désac-
cord avec les principes de la droite raison et
avec les intérêts du bien public; elle n’aurait
aucune force de loi, parce que ce ne serait
pas une règle de justice et qu’elle écarterait
les hommes du bien pour lequel la société a
été formée.

…Mais, dès que le droit de commander
fait défaut, ou que le commandement est
contraire à la raison, à la loi éternelle, à l’au-
torité de Dieu, alors il est légitime de déso-
béir, Nous voulons dire aux hommes, afin
d’obéir à Dieu.»

Léon XIII
20.06.1888

«…C’est pourquoi offrir à l’homme la li-
berté dont Nous parlons, c’est lui donner le
pouvoir de dénaturer impunément le plus
saint des devoirs, de le déserter, abandonnant
le bien immuable pour se tourner vers le
mal : ce qui, Nous l’avons dit, n’est plus la
liberté, mais une dépravation de la liberté et
une servitude de l’âme dans l’abjection du
péché.»

Grégoire XVI 
15.08.1832

«…De cette source très corrompue de
l’indifférentisme sort cette sentence absurde
et erronée, ou mieux ce délire par lequel on
doit affirmer et revendiquer pour chacun
l’absolue liberté de conscience…Avec vérité
Nous disons qu’est ouvert le puits de l’abî-
me duquel saint Jean a vu monter la fumée
qui a obscurci le soleil et les vermisseaux
qui vont envahir l’étendue de la terre.»
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Osservatore Romano 
03.06.1993

Le Card. Paul Poupard

4. «…Le droit à la liberté religieuse est
la clé qui permet de comprendre la nature
et l’importance de tous les autres droits, et
son affirmation a une portée universelle.

La véritable signification de la laïcité
dans une société pluraliste est de procurer à
tous les citoyens un cadre légal dans lequel
ils puissent exercer leur liberté respon-
sable…»

Osservatore Romano 
20.05.1993

Le Cardinal Arinze

«…(Dignitatis humanæ, 2). Même les
chrétiens ont progressé; reconnaissant pu-
bliquement ce droit civil ils ont appris à
mieux distinguer entre croyance religieuse
et droit de l’individu à professer telle reli-
gion…»

Osservatore Romano 
14.02.1993

Les Cardinaux africains 

«…C’est la raison pour laquelle les
Cardinaux souhaitent attirer l’attention sur
l’importance du respect des droits humains
fondamentaux, surtout le droit à la liberté re-
ligieuse…»

Osservatore Romano 
17.01.1993

Le Pape au Corps Diplomatique

«…mais c’est le seul chemin qui
conduise au progrès, puisque la démocrati-

Pie XI
08.12.1864

«…et en conséquence ils ne craignent
pas de favoriser cette option erronée que
(…) Grégoire XVI appelait délire, c’est-à-
dire que la liberté de conscience et de culte
est un droit libre de tout homme, qui doit
exister et être proclamé et garanti dans
toutes société bien constituée… Nous les
réprouvons par Notre Autorité Apostolique,
les proscrivons, les condamnons, et Nous
désirons et commandons que tous les fils de
l’Église Catholique les tiennent pour ré-
prouvées, proscrites et condamnées absolu-
ment !»

Léon XIII 
Lettre E Giunto à l’Empereur 

du Brésil 19.07.1889 

«Aussi bien, une telle liberté place-t-el-
le sur la même ligne la vérité et l’erreur,
la foi et l’hérésie, l’Église de Jésus-Christ et
une quelconque institution humaine…»

Pie XI 

11.12.1862

«…L’Église a le pouvoir (…) non seule-
ment le droit, mais surtout le devoir de ne
pas tolérer, et aussi de proscrire et condam-
ner toutes les erreurs…»

Léon XIII 
Humanum genus

«…C’est affaire à chacun d’eux,
lorsqu’ils seront en âge, de choisir la reli-
gion qui leur plaira (…) Or, non seulement

Chapitre IX
La démocratie
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sation a pour objet le service respectueux
des populations et de leurs choix librement
exprimés…»

Osservatore Romano 
29.10.1993

Le Pape aux 
nouveaux Ambassadeurs

«…m’invite à redire que l’Église suit
avec beaucoup de sympathie les processus
qui conduisent plusieurs peuples vers la dé-
mocratie…»

Osservatore Romano 
09.10.1993

La Conférence Épiscopale
de Guinée

«…de poursuivre inlassablement la dé-
mocratisation progressive de toutes les insti-
tutions. Toutefois… 

1. La Guinée n’est plus une famille,
une Nation solidaire.

2. La semence de l’ivraie a été semée
dans les cœurs.

Si nous considérons qu’en Afrique,
l’exercice du pouvoir n’est pas concevable
en terme d’alternance politique, mais en
termes d’alternance ethnique, comment
ignorer que le réflexe naturel porte chaque
Guinéen à chercher refuge dans la solidarité
ethnique ? La coloration ethnocentrique des
partis politiques creuse ainsi le sillon de la
division, des conflits, des oppositions et des
règlements de compte.

Ainsi le multipartisme intégral, processus
normal de tout système démocratique, sert
de tremplin pour reconstituer les solidarités
ethniques, par le biais des associations ré-
gionales, préfectures et sous-préfectures.

…Dieu marche [sic] avec notre peuple
sur la voie de la démocratie…»

les Francs-Maçons adhèrent entièrement à
ces principes, mais ils s’appliquent à les fai-
re passer dans les mœurs et les institutions…

Viennent ensuite les dogmes de la scien-
ce politique. Voici quels sont en cette matiè-
re les dogmes des Naturalistes : les hommes
sont égaux en droits; tous, et à tous les
points de vue sont d’égale condition…

…rien ne répugne tant à la raison que de
prétendre les ramener tous à la même mesu-
re et d’introduire dans la vie civile une égali-
té rigoureuse et mathématique. De même, en
effet, que la parfaite constitution du corps
humain résulte de l’union et de l’assemblage
des membres…»

Saint Pie X
“Notre charge Apostolique”

Le Sillon, qui enseigne de pareilles
doctrines et les met en pratique dans sa
vie intérieure, sème donc parmi votre
jeunesse catholique des notions erro-
nées et funestes sur l’autorité, la li-
berté et l’obéissance. Il n’en est pas
autrement de la justice et de l’égalité.
Il travaille, dit-il, à réaliser une ère
d’égalité, qui serait par là même une
ère de meilleure justice. Ainsi, pour
lui, toute inégalité de condition est
une injustice ou, au moins, une
moindre justice ! Principe souverai-
nement contraire à la nature des
choses, générateur de jalousie et d’in-
justice et subversif de tout ordre so-
cial. Ainsi la démocratie seule inaugu-
rera le règne de la parfaite justice !
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Osservatore Romano 
28.02.1993

Le Pape aux évêques lituaniens

«…Les séminaires refleuriront, s’ils
sont réformés selon les orientations du
Concile Vatican II…»

Osservatore Romano 
02.01.1993

Le Pape
(Chantage : le danger de 
la guerre comme excuse 

pour faire l'union des religions)
«…Dans le courant des années 80, quand

le danger de la guerre nucléaire se faisait ex-
trêmement menaçant, les chrétiens et les re-
présentants des autres religions du monde se
rencontrèrent à Assise, pour crier dans ce
même lieu “libère-nous du mal”, “donne-
nous la paix”…»

Osservatore Romano 
30.10.1994

Le Pape 

«Le Concile Vatican II a été pour
l’Église une “grande chose”, qui peut avec
justesse être défini comme l’événement ec-
clésial le plus significatif de notre siècle…» 

Osservatore Romano 
01.01.1994

«…Le chemin entrepris, pour difficile
et encore plein d’embûches qu’il soit, est de
toute façon “irréversible”…

C’est une requête à laquelle on ne peut
renoncer pour maintenir vivant l’espoir

Saint Pie X 
05.05.1905

«…On ne saurait dire combien il importe
à l’Église et au peuple chrétien que les
Séminaires soient tels que les a voulus, dans
sa prévoyante sagesse, le Concile de Trente.»

Pie XII 
06.12.1953

«…Dans ces conditions, les conflits sont
inévitables et l’histoire montre qu’il y en a
toujours eu, qu’il y en a encore, et que selon
la parole du Seigneur, il y en aura jusqu’à la
fin des temps…

…l’alternative : l’encens aux idoles ou le
sang pour le Christ.»

Concile Vatican I 

Session IV, Chap. 4

«…Car l’Esprit Saint n’a pas été promis
aux successeurs de Pierre pour que par sa ré-
vélation ils fassent une nouvelle doctrine…»

Léon XIII 

Humanum genus

«Les malfaisantes erreurs que nous ve-
nons de rappeler menacent les États des dan-
gers les plus redoutables. En effet, suppri-
mez la crainte de Dieu et le respect dû à ses
lois; laissez tomber en discrédit l'autorité des
princes; donnez libre carrière et encourage-
ments à la manie des Révolutions; lâchez la

Chapitre X 
Divers
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qu’un jour la Cité Sainte de Jérusalem
puisse devenir véritablement la “Cité car-
refour de la paix, lieu privilégié pour la
rencontre des peuples, cultures et civilisa-
tions”…» (1)

Osservatore Romano 
09.12.1994 

Le Cardinal Sodano à Lorette
«…Dans l’optique de l’Incarnation, la

maison de Nazareth qui nous rassemble ici,
apparaît vraiment comme la maison com-
mune des hommes. Dans l’événement mys-
térieux dont ses murs furent témoins, s’est
inaugurée une histoire qui ne concerne pas
seulement les disciples du Christ, mais tou-
te l’humanité (…) les perspectives de déve-
loppement d’un monde en mouvement, qui
est à la recherche d’un nouvel ordre inter-
national…»

1) «L’article n’est pas signé, c’est donc
une intervention officielle» (Corriere della
sera, 2.2.1994).

bride aux passions populaires; brisez tout
frein sauf celui des châtiments; vous abouti-
rez par la force des choses à un bouleverse-
ment universel et à la ruine de toutes les ins-
titutions : tel est, il est vrai, le but avéré, ex-
plicite que poursuivent de leurs efforts
beaucoup d’associations communistes et
socialistes; et la secte des Francs-Maçons
n’a pas le droit de se dire étrangère à leurs
attentats, puisqu’elle favorise leurs des-
seins et que, sur le terrain des principes, el-
le est entièrement d’accord avec elles. Si
ces principes ne produisent pas immédiate-
ment et partout leurs conséquences ex-
trêmes, ce n'est ni à la discipline de la Secte
ni à la volonté des sectaires qu'il faut l'attri-
buer, mais d'abord à la vertu de cette divine
Religion qui ne peut être anéantie; puis aussi
à l'action des hommes qui, formant la plus
saine partie des nations, refusent de subir le
joug des sociétés secrètes et luttent avec
courage contre leurs folles entreprises.»
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Le Pape avec les Bouddhistes
(O.R.23.01.1992)
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Saint Dominique del Val, martyrisé par les Juifs
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Chapitre II
Liberté religieuse
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Chapitre III
Les droits de l'homme
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Chapitre IV
L’importance du Concile Vatican II
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“Et nous aussi nous avons choisi d'être contre-révolutionnaires…”
S. E. Mgr Lefebure, retraite sacerdotale, Ecône, 1990

(B.O. du district de France — septembre 1990).
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Chapitre V
Œcuménisme
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Chapitre VI 
Synode diocésain romain
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à l’Assemblée plénière les résultats obtenus. Nous ferons une synthèse de ces
travaux, ou plutôt nous confierons cette tâche au comité de rédaction qui dispose
d’un mois et demi pour ce travail; après cela, de mi-avril à fin mai, nous nous
retrouverons en Assemblée plénière pour les votations, pour exprimer le “pla-
cet” ou le “non placet” au texte émané du comité de rédaction. Notre intention
est de conclure en la vigile de Pentecôte, le 29 mai 1993, avec une grande célé-
bration présidée par le Saint-Père. A ce moment-là l’itinéraire du Synode aura du-
ré exactement sept ans, ayant été ouvert par le Saint-Père à la Pentecôte 1986”.

La démocratie dans l'Église, une collégialité radicale
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Chapitre VII
La Démocratie
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Chapitre VIII
Divers



87Sommaire

“Romanitas”
“Je crois devoir ajouter quelques lignes pour attirer l'attention de nos prêtres et de nos sémina-
ristes sur le fait incontestable des influences romaines sur notre spiritualité, sur notre liturgie, et
même sur notre théologie.

…La “Romanité” n'est pas un vain mot. La langue latine en est un exemple important.”
(S. E. Mgr Marcel Lefebvre, Itinéraire pirituel, p. 90).
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AV I S

Les documents publiés dans ce recueil sont une sélection, non exhaustive,
parmi ceux qui nous ont semblé être les plus importants. Il en existent bien
d'autres, fort intéressants, susceptibles d'aider à l'élaboration de publications di-
verses ou de conférences…

Que la Très Sainte Vierge Marie bénisse tous ceux qui ont contribué à la réa-
lisation de ce travail.

Cher lecteur, si vous voyez l'utilité de ce travail et souhaitez, par votre aide
permettre sa diffusion, nous vous assurons, d'ores et déjà de toute notre recon-
naissance. Nos seules ressources sont entre vos mains.

Le 11 février 1994, en la fête de Notre-Dame de Lourdes.

N.B. Les personnes désirant les photocopies des textes ori-
ginaux de “l'Osservatore Romano” peuvent s'adresser à :

Abbé Giulio Maria Tam
Fraternidad San Pio X
Calle Rodriguez Peña 125
1640 Martinez
Buenos Aires — Argentina

Editions Fideliter — 112, Route du Waldeck — 57230 Eguelshardt

ISBN : 2–903122–62–8
Prix : FF. 60.—
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…deux idées,
deux cultures,

deux sociétés,

deux éternités…”

“…le fruit de
mes entrailles
c'est l'unique
Dieu, avec le
Père et le
Saint-Esprit,
…l'unique…

exclusif…”

“…liberté 
et égalité pour
tous les cultes…”


